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Examen public – Séance reportée 
Projet de schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal 

 
Au mois d’octobre 2014, la Commission permanente sur le schéma d’aménagement et de 
développement de Montréal a entrepris l’étude publique sur le Projet de schéma d’aménagement 
et de développement de l’agglomération de Montréal (projet de règlement numéro P-RCG 14-029 
intitulé « Règlement modifiant le règlement concernant le schéma d’aménagement de l’ancienne 
communauté urbaine de Montréal (89 modifié) »). 
 
Vu le grand intérêt que le sujet a suscité auprès des citoyennes et citoyens, mais également de la 
part des organismes du milieu, la Commission souhaite prendre le temps nécessaire pour 
analyser attentivement les propositions et les préoccupations entendues lors des séances 
publiques d’audition des mémoires avant de formuler ses recommandations. À cet effet, 
quatre séances supplémentaires d’audition des mémoires ont également été ajoutées au 
calendrier. Par conséquent, la séance publique du 27 novembre à 19 h prévue pour l’adoption 
des recommandations est reportée à une date ultérieure.  
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